








ADMINISTRATION RÉGIONALE 
DE LA BAIE-JAMES FACE 
AU PROJET DE LOI 97

L’Administration régionale de la Baie-James (ARBJ) 

appui les grandes orientations du projet de loi 97. Elle 

salue notamment le transfert de responsabilités aux 

aménagistes forestiers régionaux, une mesure qui 

permet de rapprocher la gestion forestière des réalités 

du terrain. Elle accueille également positivement 

l’approche de planification différenciée selon les zones, 

(conservation, aménagement prioritaire et multiusage), 

ainsi que la place accordée à la concertation locale, 

en particulier avec les communautés autochtones et 

les instances régionales. L’ARBJ voit aussi d’un bon 

œil la volonté de moderniser l’encadrement de la 

transformation forestière dans une perspective de 

développement durable à long terme.

En tant qu’interlocuteur privilégié du gouvernement du 

Québec en matière de développement régional pour les 

Jamésiens, l’ARBJ estime que ce projet de loi constitue 

un levier pour adapter les règles de gestion forestière 

aux réalités uniques du Nord-du-Québec. 

Le rôle de l’ARBJ dans le développement 
régional

La Baie-James représente un territoire stratégique pour 

le Québec. On y retrouve près de 50 % de la production 

hydroélectrique québécoise, 11 % du bois récolté et plus 

du tiers des investissements miniers. 

Le potentiel en minéraux critiques et stratégiques, 

essentiels à la transition énergétique, y est considérable. 

Cette richesse doit pouvoir profiter durablement à ceux 

qui y vivent et y travaillent.  À cet égard, mentionnons que 

le PIB par habitant de 104 200 $ y est plus que le double 

de la moyenne québécoise (48 800 $) et que l’économie 

régionale affiche une croissance intéressante.

L’ARBJ a pour mission, dans le cadre des mandats 

conférés par le gouvernement du Québec, de concerter 

les forces du milieu afin de soutenir les élus dans la 

planification et la réalisation d’une vision commune. 

Elle encourage la mise en place d’actions locales et 

régionales qui favorisent le développement économique 

et social à la Baie-James. 

En matière de développement et de diversification 

économique, elle agit sur plusieurs fronts :

1.	 Transformation locale des ressources naturelles, 

notamment forestières ;

2.	 Développement d’une chaîne de valeur complète 

sur le territoire (1re à 3e transformation) ;

3.	 Renforcement de l’entrepreneuriat et de 

l’innovation ;

4.	 Amélioration des corridors de transport ;

5.	 Maximisation des retombées locales liées à 

l’exploitation des ressources ;

6.	 Appui à la transformation numérique des 

entreprises 
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ANALYSE DES ENJEUX ET 
RECOMMANDATIONS DE L’ARBJ 

Plus de prévisibilité et optimisation 
de l’aménagement forestier pour de 
meilleures retombées régionales

Le projet de loi propose une série de mesures qui 

bénéf icieront directement aux entreprises de la 

Baie-James. L’octroi de licences d’aménagement 

forestier durable sur une période de dix ans, plutôt 

que cinq actuellement, représente un gain important 

en matière de prévisibilité. Les entreprises pourront 

ainsi planifier leurs activités sur un horizon plus long 

et stabiliser leur environnement d’affaires. Par ailleurs, 

la mise en place d’un zonage forestier en triade leur 

permettra d’adapter leur stratégie d’approvisionnement 

et d’aménagement en fonction des particularités des 

territoires, renforçant ainsi leur capacité à contrôler leur 

environnement. Enfin, la régionalisation des décisions 

constitue un levier majeur pour assurer une meilleure 

adéquation entre les processus décisionnels et les 

réalités régionales. Cela permettra aux entreprises de 

concentrer davantage leurs efforts sur la mise en œuvre 

et la gestion opérationnelle sur le terrain.

Pour les titulaires de licences d’aménagement, le projet 

de loi apporte plusieurs bénéfices. Il assure une stabilité 

opérationnelle accrue, permettant aux entreprises 

de planifier leurs investissements en équipements, 

en main-d’œuvre et en logistique sur un horizon 

plus long. Cette prévisibilité améliore également leur 

capacité d’emprunt, puisque les institutions financières 

considèrent les droits à plus long terme comme des actifs 

plus sécurisés, facilitant ainsi l’accès au financement.

L’ARBJ estime que ces changements peuvent, à 

terme, favoriser des investissements plus durables 

et une meilleure planification des activités en forêt 

dans le contexte nordique.

Certains aspects du projet de loi mériteraient d’être 

bonifiés afin d’en renforcer l’efficacité et l’acceptabilité. 

La planification régionale, bien qu’essentielle, risque de 

générer une pression importante sur les aménagistes 

régionaux si elle ne s’appuie pas sur une gouvernance 

élargie. L’intégration formelle de tous les acteurs du 

territoire apparaît donc nécessaire pour assurer une 

vision partagée et cohérente. Par ailleurs, l’absence 

de garanties claires quant à la protection des volumes 

attribués en cas de crises, qu’il s’agisse de feux de 

forêt, d’infestations ou de conflits d’usage, soulève des 

incertitudes pour les entreprises quant à la pérennité de 

leurs approvisionnements.

Les recommandations de l’ARBJ pour 
plus de prévisibilité et optimisation 
de l’aménagement forestier pour de 
meilleures retombées régionales

•	 Conserver la durée des licences de 10 ans tel 
que proposé par le projet de loi, mais prévoir 
des mécanismes de révision exceptionnelle 
des droits forestiers en cas de transformation 
majeure du contexte régional ou en cas de 
non-respect des obligations du titulaire de 
licence. 

•	 Intégrer les partenaires régionaux dans le 
processus de renouvellement des licences 
d’aménagement octroyées et considération 
de la position des acteurs du milieu dans la 
décision ministérielle. 
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Adapter la foresterie aux 
changements climatiques 
pour une forêt résiliente

Protéger efficacement la forêt d’aujourd’hui pour 

la rendre plus forte face aux défis de demain exige 

une transformation en profondeur de nos pratiques 

d’aménagement. Dans le contexte des changements 

climatiques, un aménagement forestier résilient ne peut 

plus se limiter à des monocultures, mais doit reposer sur 

la diversité des espèces, la souplesse des stratégies et 

l’intégration des connaissances locales.

Le territoire de la Baie-James illustre bien cette urgence 

d’adaptation. Il est particulièrement vulnérable à 

plusieurs phénomènes climatiques amplifiés au cours 

des dernières années, notamment la hausse rapide 

des températures moyennes annuelles, la modification 

des régimes de gel-dégel, l’augmentation marquée de 

la fréquence et de l’intensité des feux de forêt (comme 

l’a montré la saison 2023) ainsi que la prolifération vers 

le nord de la tordeuse des bourgeons de l’épinette, 

qui menace désormais des peuplements jusqu’ici 

considérés stables. À cela s’ajoutent des changements 

dans la dynamique hydrologique, affectant les sols, la 

régénération forestière et la stabilité des chemins. Même 

des espèces boréales emblématiques comme l’épinette 

noire ou le mélèze deviennent plus fragiles, notamment 

dans les zones sud du territoire.

Ces transformations ont des répercussions concrètes 

sur la productivité des forêts, leur résilience 

écologique, et leur capacité à jouer pleinement leur 

rôle de puits de carbone. Elles rendent également 

obsolètes plusieurs fondements historiques de 

l’aménagement, qui reposaient sur l’hypothèse d’un 

climat relativement stable.

3 Dans un territoire aussi vaste et sensible que celui de la 

Baie-James, l’aménagement forestier ne peut plus être 

pensé selon les logiques industrielles traditionnelles. 

La modernisation du régime forestier doit intégrer 

pleinement les nouvelles réalités climatiques. Le climat 

d’aujourd’hui n’est plus celui sur lequel se fondait la 

planification d’hier. 

L’adaptation ne peut être marginale ou implicite : elle 

doit devenir un pilier structurant de la loi. Les régions 

forestières comme la Baie-James doivent être dotées 

d’outils leur permettant d’anticiper les chocs, de 

diversifier leurs écosystèmes et de valoriser leur rôle à la 

fois écologique et économique dans la lutte contre les 

changements climatiques.

Les recommandations de l’ARBJ 
pour adapter la foresterie aux 
changements climatiques pour une 
forêt résiliente

•	 Intégrer explicitement le principe de 
résilience climatique dans la loi, afin que 
l’aménagement forestier ait pour objectif 
de renforcer la capacité des écosystèmes 
forestiers à faire face aux aléas liés aux 
changements climatiques. 

•	 Adapter les plans régionaux d’aménagement 
forestier au contexte climatique de la Baie-
James, en s’assurant que les prescriptions 
sylvicoles favorisent une diversité d’essences 
et de classes d’âge, essentielle à la santé et à 
la résilience des forêts.

Le projet de loi 97 est une occasion de réformer le 

régime forestier du Québec en y intégrant une vision 

nordique, climato-résiliente et équitable. L’ARBJ est 

prête à collaborer avec le gouvernement du Québec 

pour bâtir ce nouveau modèle.
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Investir dans les infrastructures 
routières nécessaires aux 
entreprises

Les entreprises qui œuvrent dans l’industrie forestière 

de la Baie-James opèrent sur un territoire immense et 

empruntent des routes et des ponts de grande envergure 

pour accéder aux zones de travaux.  Ces infrastructures, 

souvent très isolées, nécessitent d’importants 

investissements publics pour leur entretien.  Les budgets 

récurrents octroyés à la direction gnérale d’Eeyou Istchee 

Baie-James du ministère des Transports et de la Mobilité 

durable (MTMD) sont malheureusement insuffisants 

pour effectuer tous les travaux requis. Les entreprises 

sur le territoire de la Baie-James doivent avoir accès à 

des routes primaires bien entretenues, comme partout 

ailleurs sur le réseau sous la responsabilité de l’État.

Selon les données de la Direction générale d’Eeyou 

Istchee Baie-James du MTMD :

•	 1 535 km de routes sous la responsabilité du 

MTMD

•	 1 500 km de routes est la responsabilité 

d’Hydro Québec

•	 134 structures 

•	 2 792 ponceaux

Le projet de loi prévoit l’instauration d’une contribution 

pour les utilisateurs des chemins multiusages, mais il est 

tout aussi important que les routes sous la responsabilité 

du gouvernement du Québec bénéficient des 

investissements nécessaires.  

6 Les entreprises jamésiennes doivent faire des 

investissements majeurs pour créer les routes dont 

elles ont besoin pour accéder à la forêt, elles doivent 

pouvoir compter sur un réseau routier primaire fiable et 

sécuritaire, tout en maintenant des coûts de transport 

compétitif par rapport au reste de l’industrie.

La dégradation de l’état du réseau routier en forêt 

pose aussi des problèmes de sécurité, des conducteurs 

s’aventurant sur des routes dangereuses, souvent sans 

réseau cellulaire.  La situation s’est améliorée avec un 

meilleur affichage sur certaines routes, mais il reste du 

travail à faire.  

Le piète état des infrastructures, le plus souvent des 

ponts comme celui enjambant la Rivière Allard, fait 

craindre aux citoyens de perdre l’accès à des parties de 

leur territoire de chasse ou de pêche.  

Les recommandations de l’ARBJ 
visant un réseau routier fiable 
pour l’industrie forestière

•	 Bonification des investissements 
annuels du Ministère des Transports et 
de la Mobilité durable pour le maintien 
et l’amélioration des infrastructures 
routières, dont celles qui sont partagées 
avec les entreprises forestières 

•	 Reconnaissance du leadership de l’ARBJ 
dans la concertation régionale visant 
à trouver des solutions concrètes aux 
enjeux routiers 

•	 Poursuivre l’amélioration de l’affichage 
des routes dangereuses sur les terres 
publiques
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